
République Française
Département de la Charente-Maritime

Vals de Saintonge Communauté

Bureau communautaire du 12 février 2024

Objet   : Travaux dans les établissements scolaires - 
Création d'aires de jeux - Demande de subvention

Numéro de délibération : BC2024_006

L'an deux mille vingt quatre, le douze février,  le Bureau communautaire de Vals de Saintonge
Communauté,  dûment  convoqué  le  6  février  2024,  s’est  réuni  en  séance  plénière  à  Salle
polyvalente de Courcelles sous la présidence de M. Jean-Claude GODINEAU, Président de Vals
de Saintonge Communauté.

Délégués présents     :   
Daniel LAGARDE, René ESCLOUPIER, Hubert COUPEZ, Annie POINOT-RIVIERE, Philippe 
HARMEGNIES, Henri AUGER, Alain FOUCHER, Jacky RAUD, Alain VILLENEUVE, Frédéric 
BRUNETEAU, Joël WICIAK, Maurice PERRIER, Pierre DENECHERE, Ornella TACHE, Françoise 
MESNARD, Cyril CHAPPET, Frédéric EMARD, Annie PEROCHON, Jean-Claude GODINEAU, 
Sylviane DORNAT, Julien GOURRAUD

Absents excusés ayant donné procuration     :  

Absents     :  
Valérie BOUILLAGUET, Michel PELLETIER, Wilfrid HAIRIE, Gérard BIELKA, Didier BASCLE, 
Philippe BARRIERE, Dominique GUILLON, Laurent BOUILLE

Secrétaire de séance : 
Annie PEROCHON

Assistaient à la séance     :  
ROSIER Renaud
GUIBERTEAU Cécilia
GENEAU David
SERRA Johanna
PARAYRE Thibaut
GROLEAU Karine
HOUET Patricia

Nombres de membres     :  
En exercice : 29
Quorum : 15
Présents : 21
Votants : 21
Pouvoirs : 0

Publication (affichage) ou notification du     :  

www.valsdesaintonge.fr
55 rue Michel Texier - BP 50052 - 17413 Saint-Jean d’Angély cedex 
05 46 33 24 77 - fax 05 46 33 29 32 - info@cdcvalsdesaintonge.fr



Travaux dans les établissements scolaires - Création 
d'aires de jeux - Demande de subvention

Vu la délibération n°CC2020_134 du conseil communautaire en date du 30 novembre 2020 
portant délégation de fonction au président et au bureau communautaire,

Vals de Saintonge Communauté poursuit son programme de rénovation de son parc scolaire du 
premier degré (classes maternelles, élémentaires et primaires) ; en 2022 des investissements ont 
été réalisés pour mettre aux normes les aires de jeux existantes.

Vals de Saintonge Communauté souhaite désormais équiper des sites ne disposant pas d’aires de
jeux. Ainsi, il est envisagé d’équiper les écoles maternelle et élémentaire de Loulay en 2024.

Le Département à travers le fonds scolaire et le plan départemental des Vals de Saintonge peut 
soutenir financièrement ce type de projet.

Le plan de financement prévisionnel HT du projet est le suivant :

Dépenses Recettes

Création d’une aire de jeux
école maternelle de Loulay 11 090 €

Département 
Fonds scolaire (35 %) 
Plan départemental (10 %)

45 % 5 904 €

Pose d’un panneau de basket 
école élémentaire de Loulay 2 030 € Autofinancement 55 % 7 216 €

Total HT 13 120 € Total HT 100 % 13 120 €

Les crédits seront soumis au vote du budget primitif 2024.

En conséquence, il est proposé au bureau communautaire :
•d’approuver la réalisation des travaux exposés ci-dessus, sous réserve du vote des crédits 

au budget primitif 2024,
•d’approuver le plan de financement prévisionnel correspondant,
•d’autoriser monsieur le président à effectuer la demande de subvention auprès du 

département de la Charente-Maritime,
•d’autoriser monsieur le président à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.
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Adopté à l'unanimité.

•Pour : 21
•Contre : 0
•Abstention : 0

Ainsi fait et délibéré, les jours et an susdits,

Au registre sont les signatures,

Pour copie certifiée conforme.

Fait à Saint-Jean d'Angély,

#signature#
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